
43 – LA RUPTURE DU 
CONTRAT DE TRAVAIL   

OBJECTIFS : 

- Établir une distinction entre la démission et 
le licenciement  

- Repérer la cause du licenciement 

- Identifier les formes d’indemnisation  

Plan de la leçon  

1 – La démission ou le licenciement    

2 – Le licenciement  

3 – Les conséquences de la rupture du contrat 



1 – La démission ou le licenciement    
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Démission   (départ volontaire)  aucune indemnité 
Pas de chômage 

Licenciement  (perte d’emploi) perception d’indemnités 
Allocations de chômage 



2 – Le licenciement  

 Le licenciement pour motif personnel 
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LICENCIEMENT INDIVIDUEL 



 Le licenciement pour motif économique 

À la suite de : 

- difficultés économiques 
- mutations technologiques
- réorganisation de l’entreprise
- suppression de postes ou transformation d’emploi
- cessation d’activité …
- modification d'un élément essentiel du contrat, refusé par le salarié.

Le salarié percevra le double de l’indemnité légale de licenciement.

Le salarié licencié bénéficie d’une priorité de réembauche dans 
l’entreprise pendant un an. 

L’employeur est tenu de mettre en place des mesures d’accompagnement
- plan social 
- convention ou congé de reclassement 
- congé de conversion 
- aide à la mobilité géographique 
- préretraite…..

LICENCIEMENT COLLECTIF 



3 – Les conséquences de la rupture du contrat 

 Indemnisation du licenciement 

  les documents de fin de contrat 

- le certificat de travail 

- l’attestation Assedic  (chômage) 

- le reçu pour solde de tout compte 
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